
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine, CORRE Michel, CRENN Jean, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie,
HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LEBALLEUR
Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  LE SAUX Jean-Luc,  OLLIVIER
Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_107

Objet Modification du tableau des emplois liée au changement d'organisation du
service des systèmes d'information.

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Finances

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le service des systèmes d’information (SSI) compte 4 agents. Ce service gère le système
d’information géographique, SIG (1 agent) et l’informatique (3 agents). L’activité informatique
porte sur 450 postes de travail, 25 serveurs, 30 logiciels métiers, 30 entités interconnectées,
virtualisation serveurs et téléphonie IP.
L’informatique est un service commun qui est géré par la Communauté et mutualisé avec la
Ville de Landerneau (total de 306 agents).
L’organisation  du  service  date  de  2013,  elle  a  été  conçue  à  l’époque  pour  assurer  la
maintenance  technique  des  ordinateurs  et  pour  développer  une  infrastructure-serveurs
permettant la mutualisation de l’informatique entre la Communauté et la Ville de Landerneau.
Depuis novembre 2018,  la  Communauté a  chargé un consultant  d’étudier  les conditions
techniques,  humaines  et  financières  d’une  mutualisation  de  l’informatique  pour  les
collectivités du territoire. Dans ce cadre, un audit de l’existant a été mené. Pour remplir ses
missions  dans  le  format  actuel  de  la  mutualisation  de  l’informatique  entre  la  Ville  de
Landerneau et la Communauté, l’étude préconise :

• d’orienter les missions du service informatique vers une stratégie qui permettra le
développement  des outils  et  des usages en interne afin  de faciliter  les pratiques
professionnelles d’une part et d’envisager une montée en puissance du rapport en
ligne au citoyen d’autre part.,

• de renforcer l’effectif du service notamment en recrutant un responsable de service
issu de l’ingénierie qui puisse porter ces orientations.

Dès lors, il est proposé de modifier l’organisation des postes comme suit, ce qui a pour effet
de porter l’effectif de l’informatique de 3 à 4 :
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Le poste de technicien SIG n’est pas modifié.
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par
un contractuel dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984.
Cette organisation sera effective à compter du 1er octobre 2019.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,
Vu le tableau des emplois,
Vu l’avis du comité technique de la Communauté en date du 20 juin 2019,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 28 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve la modification du tableau des emplois.
Article 2 : autorise l’inscription au budget des crédits correspondants.
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#signature#
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